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Doc. 1  Chronologie de la campagne présidentielle

2006
24 octobre : Le conseil des ministres fi xe les dates de l’élection.
16 novembre : Ségolène Royal est désignée candidate du PS après un débat et un vote 
interne des militants.
2 décembre : François Bayrou annonce sa candidature.
9-10 décembre : Échec des partis d’extrême gauche pour désigner un candidat unique.

2007
14 janvier : Nicolas Sarkozy est investi par l’UMP comme candidat à la présidentielle.
22 janvier : Nicolas Hulot renonce à se présenter.
31 janvier : 15 candidats signent le Pacte écologique de N. Hulot.
11 février : S. Royal présente son programme.
11 mars : Jacques Chirac annonce qu’il ne se représente pas.
19 mars : Publication par le Conseil constitutionnel du nom des 12 candidats offi ciels 
après la réception des 500 parrainages des candidats potentiels.
26 mars : N. Sarkozy quitte son poste de ministre de l’Intérieur.
9 avril : Début de la campagne offi cielle.
20 avril : Clôture de la campagne offi cielle.
22 avril : Premier tour. Les deux fi nalistes sont S. Royal et N. Sarkozy. D. Voynet, 
O. Besancenot, M.G. Buffet et J. Bové appellent à voter pour S. Royal. P. de Villiers 
appelle à voter pour N. Sarkozy. J.M. Le Pen appelle à l’abstention.
28 avril : Débat entre S. Royal et F. Bayrou, qui appelle plus tard à ne pas voter pour 
N. Sarkozy.
2 mai : Débat télévisé entre les deux fi nalistes, suivi par plus de 20 millions de personnes.
6 mai : Second tour. N. Sarkozy est élu. Quelques incidents éclatent dans l’aggloméra-
tion parisienne et dans certaines villes.
10 mai : Proclamation offi cielle des résultats par le Conseil constitutionnel.

Doc. 2  Les institutions contrôlent l’élection présidentielle

a. L’élection présidentielle est prévue par la Constitution de 1958

« Article 7 :
Le président de la République est élu à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
Si celle-ci n’est pas obtenue au premier tour de scrutin, il est procédé, le quatorzième 
jour suivant, à un second tour. Seuls peuvent s’y présenter les deux candidats qui, le cas 
échéant après retrait de candidats plus favorisés, se trouvent avoir recueilli le plus grand 
nombre de suffrages au premier tour.
Le scrutin est ouvert sur convocation du Gouvernement.
L’élection du nouveau Président a lieu vingt jours au moins et trente-cinq jours au plus 
avant l’expiration des pouvoirs du Président en exercice. [...]
Article 58 :
Le Conseil constitutionnel veille à la régularité de l’élection du président de la République.
Il examine les réclamations et proclame les résultats du scrutin. »

Constitution de la Ve République.

L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE DE 2007
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b. Le Conseil constitutionnel vérifi e l’élection présidentielle

« Les résultats du second tour pour l’élection du président de la République, auquel il 
a été procédé les 5 et 6 mai 2007, ont été arrêtés par le Conseil constitutionnel dans sa 
séance du 10 mai 2007 ainsi qu’il suit :

Électeurs inscrits : 44 472 733
Votants : 37 342 004
Suffrages exprimés : 35 773 578
Majorité absolue : 17 886 790
Ont obtenu :
M. Nicolas SARKOZY : 18 983 138
Mme. Ségolène ROYAL : 16 790 440

Ainsi, M. Nicolas Sarkozy a recueilli la majorité des suffrages exprimés nécessaire pour 
être élu.
En conséquence, le Conseil constitutionnel proclame M. Nicolas Sarkozy président de la 
République française.
Son mandat de cinq ans, fi xé par la Constitution, débutera au plus tard le 16 mai à mi-
nuit. [...]
Je vous rappelle que le rôle du Conseil est essentiel à tous les stades de l’élection :
- lors de la préparation des opérations en se prononçant sur toutes les règles qu’édictent 
les diverses autorités chargées d’intervenir dans l’organisation des élections, comme le 
ministère de l’Intérieur ou le CSA,
- lors de la présentation des candidats qui a amené le Conseil constitutionnel à ne rete-
nir le 19 mars dernier que 12 candidats, c’est-à-dire ceux qui avaient obtenu 500 parrai-
nages émanant d’au moins 30 départements et considérés comme valides,
- lors des opérations électorales pour la surveillance desquelles le Conseil a missionné 
au total, pour les deux tours, plus de 2000 délégués sur toute l’étendue du territoire na-
tional, en métropole comme en outre-mer,
- lors de l’examen des réclamations qui sont portées sur les procès-verbaux ou qui sont 
formulées par les candidats ou les représentants de l’État.
Que constate-t-on ?
Tout d’abord, un taux de participation remarquable.
Le 22 avril comme le 6 mai ce sont plus de 37 millions d’électeurs qui se sont rendus 
aux urnes. Le taux de participation qui était de 83,77 % le 22 avril a encore légèrement 
progressé et atteint 83,97 % le 6 mai. Il s’est ainsi rapproché des chiffres enregistrés en 
1974 ou en 1981.
Ensuite, le nombre d’incidents constatés a été infi me.
Le Conseil constitutionnel a annulé après le 1er tour 4 589 suffrages. Pour le 2e tour, ce 
nombre s’élève à 826. C’est dire combien, dans notre pays, le processus électoral est 
respecté, combien ses règles sont observées. [...]

Pour que [l’élection] soit parfaite, le code électoral édicte un certain nombre de règles 
et le Conseil constitutionnel veille à leur respect.
Ainsi, le Conseil a rappelé la nécessité de l’isoloir et a annulé lors du premier tour les 
résultats des communes de Besneville, Catteville et du Valdecie dans la Manche qui n’en 
avaient pas installé. »

Communication de Jean-Louis Debré, Président du Conseil constitutionnel, 10 mai 2007.
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Doc. 3  Des candidats aux résultats 

a. Liste des candidats déclarés à l’automne 2006

Yves-Marie Adeline (Alliance Royale), Jean-Philippe Allenbach (Parti Fédéraliste), Yves 
Aubry (sans étiquette), Yvan Bachaud (Candidat des Citoyens), Michel Baillif (Fédération 
Nationale de l’Invalidité), Robert Baud (sans étiquette), François Bayrou (Union pour la 
Démocratie Française), Soheib Bencheikh (sans étiquette), Olivier Besancenot (Ligue 
Communiste Révolutionnaire), Jacques Borie (France Équité), Leila Bouachera (sans 
étiquette), José Bové (sans étiquette), Marie-George Buffet (Parti Communiste Fran-
çais), Roland Castro (Mouvement Utopies Concrètes), Jacques Cheminade (Solidarités et 
Progrès), Nicolas Dupont-Aignan (Debout la République), Romdane Ferdjani (Union de la 
Majorité Citoyenne), Édouard Fillias (Alternative Libérale), France Gamerre (Génération 
Écologie), Jean-Marc Governatori (La France en Action), Arlette Laguiller (Lutte Ouvriè-
re), Pierre Larrouturou (sans étiquette), Cindy Lee (Parti du Plaisir), Corinne Lepage 
(Cap 21), Jean-Marie Le Pen (Front National), Nicolas Miguet (Rassemblement des Contri-
buables Français), Alain Mourguy (Union Droite Gauche), Rachid Nekkaz (Allez France), 
Frédéric Nihous (Chasse Pêche Nature et Traditions), Jean-Christophe Parisot (sans 
étiquette), Ange Piccolo (France Force Intelligence), Ségolène Royal (Parti Socialiste), 
Nicolas Sarkozy (UMP), Gérard Schivardi (Parti des Travailleurs), Éric Taffoureau-Millet 
(Attention ! Handicap), Dominique Voynet (Les Verts), Philippe de Villiers (Mouvement 
pour la France), Antoine Waechter (Mouvement des Écologistes Indépendants).
À noter que des personnalités telles que Nicolas Hulot, Dieudonné, Bruno Mégret, 
Christine Boutin, Christiane Taubira, Jean-Pierre Chevènement s’étaient aussi déclarés 
éventuels candidats pendant un temps mais se sont désistés avant la date fatidique du 
dépôt offi ciel des candidatures. D’autres ont été écartés par scrutin interne de leur parti, 
comme Dominique Strauss-Kahn et Laurent Fabius au PS.

Liste établie à partir de plusieurs sources.

b. Le barrage des parrainages

« Le Conseil constitutionnel a alerté l’opinion à plusieurs reprises sur les dangers de 
la multiplication des candidatures à l’élection du président de la République et sur 
la nécessité de modifi er les règles de présentation des candidats en relevant notam-
ment le seuil des signatures requises. [...]
En 1974 déjà, suite à l’infl ation des candidatures, le Conseil constitutionnel avait 
demandé – et obtenu – un relèvement signifi catif du seuil qui était passé de 100 à 500 
signatures. [...]
Mais aujourd’hui, le fi ltre ne semble plus opérant : 16 candidats ont pu réunir les 500 
signatures en 2002. Cette offre politique est trop large et inutile : 9 candidats n’ont pas 
atteint 5 % des voix. 5 des 16 candidats n’ont même pas frôlé les 3 %.
Le premier tour de l’élection présidentielle est en réalité devenu un moyen pour certains 
candidats de tester leur popularité, de se faire une certaine publicité dans les médias et 
de provoquer un débat public. Mais ils savent pertinemment qu’ils ne seront pas élus. 
Ces candidatures de témoignage sont des détournements de l’élection présidentielle. 
[...]
[La loi] prévoit de doubler le nombre de signatures nécessaires pour se présenter au 
premier tour de l’élection du président de la République. [...]
Parallèlement et pour éviter les pressions sur les maires des petites villes ou des villa-
ges, je propose de limiter l’obligation de publicité aux seules signatures recueillies par 
le candidat proclamé élu. [...]
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En théorie le mode de calcul actuel permet à près de 80 candidats d’obtenir les signa-
tures nécessaires pour se présenter à l’élection présidentielle. Si ma proposition était 
adoptée, ce nombre tomberait à environ 10 candidats.
Déjà six sénateurs sont prêts à co-signer la proposition. Mais mon objectif, c’est d’ouvrir 
le débat. »

Entretien avec Robert Del Pichia, sénateur représentant les Français établis hors de France (groupe UMP), 
sur le site www.expatries.senat.fr (site du Sénat au service des Français de l’étranger), 21 septembre 2006.

c. Qu’est-ce que le « vote utile » ?

« On n’aura jamais autant parlé de vote utile que durant cette campagne présidentielle. 
Il s’agit évidemment de l’une des conséquences de l’élimination du candidat socialiste 
Lionel Jospin au premier tour en 2002, qui avait profi té à celui du Front national, Jean-
Marie Le Pen. À la suite de Ségolène Royal qui a mis en garde les électeurs contre les 
dangers de la dispersion des voix le 22 avril, tous les candidats ont pris position sur cette 
question. Les uns pour ne pas en pâtir, les autres pour en profi ter. »

Valérie Gas, site Internet de Radio France International www.rfi .fr, 19 avril, 2007.

d. Les candidats ayant obtenu les 500 signatures d’élus, leurs résultats au premier et 

au second tour

Candidat Parti
1re tour 2e tour

Voix % Voix %

Nicolas Sarkozy Union pour un mouvement populaire 11 448 663 31,18 18 983 408 53,06

Ségolène Royal Partie socialiste, soutenu par le PRG et le MRC 9 500 112 25,87 16 790 611 46,94

François Bayrou Union pour la démocratie française, soutenu par Cap 21 6 820 119 18,57

Jean-Marie Le Pen Front national, soutenu par le MNR 3 834 530 10,44

Olivier Besancenot Ligue communiste révolutionnaire 1 498 581 4,08

Philippe de Villiers Mouvement pour la France 818 407 2,23

Marie-George 
Buffet

Parti communiste français, soutenu par une partie 
des collectifs unitaires

707 268 1,93

Dominique Voynet Les Verts 576 666 1,57

Arlette Laguiller Lutte ouvrière 487 857 1,33

José Bové
Sans étiquette, soutenu par une partie des collectifs 
unitaires

483 008 1,32

Frédéric Nihous Chasse, pêche, nature, traditions 420 645 1,15

Gérard Schivardi
Comité national pour la reconquête des services 
publics (soutenu par le Partie des Travailleurs)

123 540 0,34

Suffrages 
exprimés

36 719 396 98,56 35 774 019 95?80

Blancs ou nuls 534 846 1,44 1 569 450 4,20

 Source :  Conseil constitutionnel et ministère de l’Intérieur
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Doc. 4  Les sondages et les résultats

a. Comparaison des différents sondages à la veille du premier tour de l’élection pré-

sidentielle

Quatre premiers candidats

N. Sarkozy S. Royal F. Bayrou J.M. Le Pen

Instituts de sondage

TNS Sofres (sondage du 19 avril) 28,5 % 25 % 19 % 14 %

CSA (sondage du 20 avril) 27 % 26 % 17 % 16 %

IFOP (sondage du 20 avril) 28 % 22,5 % 20 % 13 %

CSA (sondage du 20 avril) 26,5 % 25,5 % 16 % 16,5 %

b. Les sondages étrangers

« Sur son blog, l’animateur Jean-Marc Morandini annonce qu’il diffusera avant l’heure 
légale des “rumeurs” sur les résultats du premier tour.
Le suspense du premier tour sera-t-il déjà retombé quand PPDA annoncera les tradi-
tionnelles “premières estimations” dimanche 22 avril à 20 heures ? C’est en tout cas ce 
que promet Jean-Marc Morandini. “Je pense que nous devons TOUS avoir les mêmes 
infos. Lors du premier et du deuxième tour, je mettrai donc en ligne les “rumeurs” qui 
circulent dans les rédactions à partir de 18 heures”, annonce sur son blog l’animateur 
d’Europe 1 et Direct 8. Son objectif ? “Ouvrir [ce débat, N.D.L.R.] en montrant l’absur-
dité de la situation”, qui conduit à la publication de résultats sur des sites étrangers dès 
18 heures sans pouvoir en faire état en France.
La loi interdit pourtant de publier les sondages dits de “sortie des urnes” avant la ferme-
ture du dernier bureau de vote en Métropole, le 22 avril à 20 heures. Et contrairement à 
l’idée reçue, le web n’est pas épargné : l’interdiction vaut pour la publication “par quel-
que moyen que ce soit”.
Un point qu’a bien pris soin de préciser la Commission nationale de contrôle de la cam-
pagne. “C’est radicalement interdit”, souligne Gilles Bachelier, son rapporteur général, 
qui dénonce par avance “l’entourloupe” de Morandini. Les contrevenants s’exposent, 
selon la loi électorale du 19 février 2002, à une amende de 75 000 euros. »

Laurent Suply, « Présidentielles : les résultats dès 18 heures sur le web ? », Le Figaro, 12 avril 2007.



6

Doc. 5  Les programmes comparés des candidats

a. Aperçu général des candidats 

Article paru dans Le Journal des Enfants, 12 avril 2007.
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b. Quelques exemples de différences droite/gauche

Extrême gauche Gauche Centre Droite Extrême droite

Faut-il 
maintenir la 
retraite à 60 
ans ?

Départ à la retraite 
à 60 ans avec 37 
annuités pour tous 
(O. Besancenot)

Révision de la 
loi actuelle 
(S. Royal)

Référendum sur 
les retraites, 
libre choix de 
l’âge du départ 
à la retraite 
(F. Bayrou)

Maintien de la loi 
actuelle et fi n des 
régimes spéciaux 
(N. Sarkozy)

- Départ à la retraite à 
65 ans (J.M. Le Pen)

- Libéralisation de l’âge 
de la retraite 
(P. de Villiers)

Faut-il 
davantage 
sanctionner 
les mineurs ?

Maintien de 
l’ordonnance de 1945 
sur la protection 
des mineurs (G. 
Schivardi)

Peines 
alternatives à la 
prison 
(D. Voynet)

Sanctions 
rapides et 
éducatives pour 
les mineurs 
(F. Bayrou)

Réforme de 
l’ordonnance 
de 1945 sur la 
protection des 
mineurs 
(N. Sarkozy)

- Sévérité accrue 
(J.M. Le Pen)

- Suppression de 
l’ordonnance de 1945 
(P. de Villiers)

Faut-il 
modifi er le 
budget de la 
Défense ?

Réduction du 
budget militaire 
(O. Besancenot, 
G. Schivardi)

- Réduction du 
budget militaire 
(D. Voynet)

- Préservation 
de la dissuasion 
nucléaire 
(S. Royal)

Maintien de 
la dissuasion 
nucléaire, 
développement 
de la recherche 
et du 
renseignement 
militaire 
(F. Bayrou)

Maintien du 
budget militaire et 
développement de 
nouvelles armes 
(N. Sarkozy)

- Augmentation du 
budget militaire et 
recrutement de soldats 
supplémentaires 
(J.M. Le Pen)

- Augmentation du 
budget de la défense 
(P. de Villiers)

Faut-il plus 
ou moins 
d’impôts ?

- Augmentation de 
l’impôt sur les plus 
hauts revenus et 
les bénéfi ces des 
entreprises 
(O. Besancenot, 
J. Bové, A. Laguillier)

- Taxation des 
transactions fi nan-
cières (J. Bové, 
O. Besancenot, 
M.G. Buffet)

- Suppression du 
bouclier fi scal (J. 
Bové, M.G. Buffet)

- Augmentation 
de l’impôt 
pour les hauts 
revenus 
(S. Royal)

- Stabilité 
fi scale sauf 
pour les baisses 
accordées aux 
plus riches 
(S. Royal)

Stabilité fi scale, 
harmonisation 
fi scale 
européenne 
(F. Bayrou)

- Réduction des 
plus hauts taux 
d’imposition 
(N. Sarkozy)

- Suppression des 
droits de succession 
(N. Sarkozy)

- Bouclier fi scal à 
hauteur de 50 % du 
revenu (N. Sarkozy)

- Très forte baisse des 
impôts (J.M. Le Pen)

- Baisse des charges 
sur les PME 
(P. de Villiers)
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c. Un exemple détaillé de différence entre les nouveaux candidats

« Éducation : [les deux principaux candidats] veulent remettre l’élève au cœur de l’école, 
mais à quel prix ?
Ce qui les rapproche :
Ils défendent un encadrement individualisé des élèves. Nicolas Sarkozy propose de gé-
néraliser l’étude entre 16 heures et 18 heures, et Ségolène Royal d’organiser le soutien 
scolaire gratuit. Ils préconisent la suppression de la carte scolaire, le candidat UMP 
souhaitant que, dès la rentrée 2007, chaque établissement puisse recruter 20 % de ses 
effectifs en dehors de son secteur, alors que sa rivale veut que chaque famille ait le choix 
entre deux ou trois écoles. Tous deux veulent supprimer l’apprentissage à 14 ans.
Ce qui les sépare :
Nicolas Sarkozy aimerait que les professeurs aient la possibilité de travailler plus, et 
diviser par deux les effectifs dans les établissements classés sensibles. Il promet d’aug-

Extrême gauche Gauche Centre Droite Extrême droite

Faut-il réguler 
l’immigration ?

Régularisation 
immédiate de 
tous les sans-
papiers 
(O. Besancenot, 
J. Bové, 
M.G. Buffet, 
A. Laguillier)

Régularisation 
des sans-papiers 
au cas par cas 
(S. Royal)

Politique 
européenne 
des visas, 
régularisation 
des sans-papiers 
au cas par cas 
(F. Bayrou)

Immigration 
contrôlée et 
choisie, création 
d’un ministère de 
l’Immigration et de 
l’Identité nationale, 
durcissement de 
la politique de 
regroupement 
familial, défi nition 
des connaissances 
minimales à avoir 
pour entrer en 
France (N. Sarkozy)

- Politique 
d’immigration zéro, 
expulsion immédiate 
des clandestins, 
suppression du 
regroupement 
familial, suppression 
de l’acquisition 
automatique de la 
nationalité (J.M. Le Pen)

- Défi nition des 
connaissances 
minimales à avoir 
pour entrer en France, 
immigration zéro, 
arrêt du regroupement 
familial (P. de Villiers)

Faut-il modifi er 
le temps de 
travail ?

Réduction à 
32 heures 
(O. Besancenot, 
M.G. Buffet)

- Aménagement 
des 35 heures 
(S. Royal)

- Extension des 
35 heures 
(D. Voynet)

Assouplissement 
des 35 heures 
(F. Bayrou)

Développement 
des heures 
supplémentaires 
(N. Sarkozy)

Suppression des 
35 heures (P. de Villiers, 
J.M. Le Pen)

Les 
homosexuels 
pourraient-ils 
se marier ?

Droit au mariage 
pour les 
homosexuels 
(M. G. Buffet)

Égalité des 
droits pour 
les couples du 
même sexe 
(S. Royal)

Union civile pour 
les homosexuels 
(F. Bayrou)

Union civile pour 
les couples 
du même sexe 
(N. Sarkozy)

Pas de mariage pour
les homosexuels 
(J.M. Le Pen, P. de 
Villiers)

Faut-il 
autoriser les 
OGM ?

- Mise sous 
contrôle maximal 
des OGM 
(O. Besancenot)

- Interdiction des 
cultures OGM 
(J. Bové)

Arrêt des 
cultures OGM en 
plein champ 
(S. Royal),

Moratoire sur les 
OGM (F. Bayrou)

- Poursuite de la 
recherche sur les OGM 
(J.M. Le Pen)

- Principe de précaution 
pour les OGM 
(P. de Villiers)
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menter de 50 % le budget de l’enseignement en cinq ans. Ségolène Royal veut créer un 
service public de la petite enfance, un autre de l’orientation, et doubler l’allocation de 
rentrée scolaire. Elle veut limiter à 17 le nombre d’enfants par classe en CP et CE1 dans 
les zones d’éducation prioritaire et recruter un second enseignant dans des classes en 
diffi culté. »

La Vie n° 3217, 26 avril 2007, dossier réalisé par le service Monde en marche.

Doc. 6  Les médias et le nouveau Président

• Une de Libération, 7 mai 2007.

• Une de France Soir, 7 mai 2007.• Une de Ouest-France, 7 mai 2007 :
« Nette victoire de Nicolas Sarkozy ».

• Une du Monde, 8 mai 2007 :
« Élu président, Sarkozy promet l’ouverture ».
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Doc. 7  Les premiers jours du nouveau président

9 mai : Proclamation des résultats offi ciels par le Conseil constitutionnel.
11 mai : Publication du patrimoine du Président.
16 mai : Passation des pouvoirs entre Jacques Chirac et Nicolas Sarkozy. Première ren-
contre avec la chancelière allemande.
17 mai : Nomination du nouveau Premier ministre F. Fillon.
18 mai : Proclamation du nouveau gouvernement. Premier conseil des ministres.
21 mai : Ouverture de la campagne législative.
7 juin : Sommet du G8 en Allemagne.
10 juin : 1er tour des législatives, victoire de la droite.
17 juin : 2e tour des législatives.
18 juin : Confi rmation ou changement du gouvernement.
21 et 22 juin : Sommet européen à Bruxelles.
26 juin : Rentrée parlementaire.

Doc. 8  Les partis politiques changent

a. Un nouveau parti appara t

« Devant 2 500 personnes, François Bayrou a rappelé la “ma-
gnifi que aventure” de l’élection présidentielle qui l’a vu ras-
sembler sur son nom sept millions d’électeurs. Venant de 
droite, de gauche, du centre. Il assure que la confrontation 
des blocs sera contre-productive pour la France et les Fran-
çais. C’est dans ce contexte qu’il a appelé à la création d’une 

nouvelle force politique, le Mouvement démocrate. Il réunira des sensibilités venues des 
écologistes, des gaullistes, des centristes de droite et de gauche qui viendront rejoindre 
ce nouveau parti. François Bayrou a également annoncé que près de 22 000 adhésions 
se comptaient déjà à ce jour, sans aucune publicité, qui forment les bases de ce nouveau 
mouvement. François Bayrou “défendra les citoyens devant le pouvoir”. Les parlemen-
taires seront libres de leur vote, dans un mouvement unique de la vie politique française. 
Il a conclu par une allusion aux deux partis majoritaires : “Je ne quitterai pas l’allégean-
ce de l’un pour me réfugier dans celle de l’autre.” Les conseillers nationaux ont ap-
prouvé à une très large majorité la création du Mouvement démocrate. »

w ww.udf.org, site Internet de l’UDF.

b. Les résultats électoraux du PCF (Parti communiste français)

Élections Score en % des voix
Législatives de 1945 26,2

Législatives de 1951 26,9

Législatives de 1956 25,9

Présidentielle de 1969 21,29

Présidentielle de 1981 15,35

Présidentielle de 1988 6,76

Présidentielle de 1995 8,64

Présidentielle de 2002 3,37

Présidentielle de 2007 1,93
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Doc. 9  Discours du nouveau président Sarkozy sur la politique extérieure
« Je veux lancer un appel à nos partenaires européens auxquels notre destin est profon-
dément lié pour leur dire que toute ma vie j’ai été Européen, que je crois profondément, 
que je crois sincèrement en la construction européenne et que ce soir la France est de 
retour en Europe.
Et je conjure, je conjure nos partenaires européens d’entendre la voix des peuples qui 
veulent être protégés, je conjure nos partenaires européens de ne pas rester sourds à la 
colère des peuples qui perçoivent l’Union européenne non comme une protection mais 
comme le cheval de Troie de toutes les menaces que portent en elles les transforma-
tions du monde.
Je veux lancer un appel à nos amis américains pour leur dire qu’ils peuvent compter sur 
notre amitié qui s’est forgée dans les tragédies de l’histoire que nous avons affrontées 
ensemble.
Je veux leur dire que la France sera toujours à leurs côtés quand ils auront besoin d’elle, 
mais je veux leur dire aussi que l’amitié, c’est accepter que ses amis puissent penser 
différemment et qu’une grande nation comme les États-Unis a le devoir de ne pas faire 
obstacle à la lutte contre le réchauffement climatique mais au contraire prendre la tête 
de ce combat, parce que ce qui est en jeu, c’est le sort de l’humanité toute entière, la 
France fera de ce combat son premier combat.
Je veux lancer un appel à tous les peuples de la Méditerranée pour leur dire que c’est 
en Méditerranée que tout va se jouer. Qu’il nous faut surmonter toutes les haines pour 
laisser la place à un grand rêve de paix et un grand rêve de civilisation. Je veux leur dire 
que le temps est venu de bâtir au centre une Union méditerranéenne, qui sera un trait 
d’union entre l’Europe et l’Afrique.
Ce qui a été fait pour l’Union de l’Europe il y a 60 ans, nous allons le faire aujourd’hui 
pour l’union de la Méditerranée. Je veux lancer un appel à tous les Africains, un appel 
fraternel pour dire à l’Afrique que nous voulons l’aider. Aider l’Afrique à vaincre la ma-
ladie, à vaincre la famine, à vaincre la pauvreté, à vivre en paix.
Je veux leur dire que nous allons décider ensemble d’une politique d’immigration ma
trisée et d’une politique de développement ambitieuse. Je veux lancer un appel à tous 
ceux qui dans le monde croient aux valeurs de la tolérance, de la liberté, de la démocra-
tie, de l’humanisme.
À tous ceux qui sont persécutés par les tyrannies, par les dictatures, je veux dire à tous 
les enfants à travers le monde à toutes les femmes martyrisées dans le monde, je veux 
leur dire que la fi erté et le devoir de la France sera d’être à leur côté. La France sera au 
côté des infi rmières libyennes [sic]1 enfermées depuis huit ans. La France n’abandon-
nera pas Ingrid Betancourt2.
La France n’abandonnera pas les femmes qu’on condamne à la burqa, la France n’aban-
donnera pas les femmes qui n’ont pas la liberté. La France sera du côté des opprimés 
du monde, c’est le message de la France, c’est l’identité de la France, c’est l’histoire de 
la France. »

Extrait du discours de Nicolas Sarkozy, au soir du 6 mai 2007.

1. Il s’agit en fait d’infirmières bulgares emprisonnées en Libye sous l’accusation d’avoir transmis le virus du sida à des patients 

de l’hôpital de Benghazi.

2. Femme politique franco-colombienne enlevée par la guérilla des FARC depuis 2002.



Il est absolument impossible de réaliser une sitographie ou une bibliographie sur les 
présidentielles.
Ce qui suit n’est qu’une sélection de ressources pratiques pour l’enseignant, dans le 
cadre de l’utilisation en classe. Les ressources directement utilisables par les élèves 
ont donc été privilégiées.
Internet a fait son entrée en force dans cette campagne. Les ressources documentaires 
se sont multipliées, mais elles sont également plus éphémères. La plupart des dos-
siers spéciaux ouverts par les grands médias sur le web ont été refermés dans les jours 
suivants. Leur contenu n’est plus accessible que par les moteurs de recherche interne 
(donnant accès à des archives souvent payantes).
Pour des recherches sur des articles dans des périodiques auxquels le collège est abon-
né, penser à demander au documentaliste qui pourra mener une recherche avec le lo-
giciel documentaire du CDI.

Des portails ou des dossiers généralistes :

• L’éditeur Milan a mis en ligne un site incontournable, destiné aux jeunes, afi n d’expli-
quer le plus clairement possible la campagne : http://milanweb.typepad.com/presidentiel-
les2007/
• Le très bon site institutionnel Vie Publique a réalisé un dossier « Présidentielles 
2007 » : http://www.vie-publique.fr/actualite/#presidentielle2007
et il récapitule les principales adresses institutionnelles à :
http://www.vie-publique.fr/th/acces-thematique/vie-politique.html,
dont le site de La Documentation Française qui a lui seul propose un copieux dossier 
(http://www.ladocumentationfrancaise.fr/dossiers/election-presidentielle-2007/index.shtml)
• Wikipédia, dont le rôle a été discuté dans l’élection à cause de la modifi cation constan-
te des articles par des militants peu scrupuleux, offre néanmoins des articles synthéti-
ques de bonne qualité et bien documentés (en particulier « Élection présidentielle fran-
çaise de 2007 » qui renvoie à un grand nombre d’autres articles en hypertexte) : http://
fr.wikipedia.org/

Des sites plus spécialisés

• Google Earth permet de localiser les résultats sur le territoire (http://earth.google.fr/
elections2007/). À compléter par le site La France électorale qui permet de visualiser les 
résultats des autres élections (http://www.lafranceelectorale.com/)
• L’INA qui a mis en ligne un grand nombre de vidéos sur les présidentielles (et pas seu-
lement celle de 2007), utilisables en classe : http://www.ina.fr/elections/
• Pour mieux comprendre les différences droite/gauche, des sites proposent au visiteur 
de répondre à des questions pour l’éclairer sur sa tendance politique : le plus sérieux 
semble être le Politest (http://www.politest.fr/) permet de découvrir le parti avec lequel 
nous avons le plus d’affi nités.
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Presse

• Les Ouest-France des 13 et 14-15 avril 2007 proposent de grands tableaux détaillant 
et comparant les principales propositions des douze candidats. Lemonde.fr permet de 
comparer les programmes de manière sommaire (http://www.lemonde.fr/web/vi/0,47-0@2-
823448,54-883898,0.html), alors que le site Votons est beaucoup plus complet (http ://www.
votons.info/2007/election-presidentielle/comparer/).
• Le magazine Ça m’intéresse a publié des dossiers thématiques dans la série « Les 
clés des élections présidentielles », utilisables en classe, structurés autour de questions 
simples : le chômage (janvier 2007), le pouvoir d’achat (février), l’insécurité (mars)… 
Idéal pour alimenter un débat en classe.
À compléter par l’intéressant dossier « Être de droite, être de gauche aujourd’hui » 
qui rendra service pour travailler ces notions plus complexes qu’en apparence (La Vie, 
n°3218, 3 mai 2007).
La presse jeunesse a publié de nombreux articles sur cette élection. Ils sont souvent 
suffi samment clairs pour être utilisés en autonomie par les élèves :
• Science et Vie Junior n°212 (« Devenir président », « Les sondages »).
• Okapi n°823 (« Lieux et personnages de la démocratie »).
• Images Doc n°220 (« Le rôle du président de la République »), n°221 (« Le bureau de 
vote »)
• Le Journal des Enfants n°1118 (« Histoire des Présidents »), n°1121 (« Les sonda-
ges »), n°1122 (« La journée du Président »), n°1123 (« Les candidats »), n°1124 (« La 
publication des résultats »), n°1125 (« Le duel du second tour »), n°1126 (« L’Élysée »), 
n°1127 (« La victoire de Sarkozy »), n°1129 (« Le nouveau gouvernement »).
• Le Monde des Ados n°157 (« L’élection présidentielle, ça vous intéresse ? »), n°158 
(« Quel est le collège de vos rêves ? »), n°159 (« Que faire pour sauver la planète ? »), 
n°160 (« Comment faire reculer le chômage ? »).
• Les Clés de l’Actualité n°700 (« La présidence »), n°704 (« Objectif Élysée », « L’élec-
torat des jeunes »), n°708 (« L’heure du choix », « Le vote des lycéens »), n°710 (« La 
victoire de Sarkozy », « Le vote des lycéens »), n°712 (« Le nouvel État »).

Livres

• Quand j’étais petit, je voterai de Boris Leroy (Actes Sud Junior, 104 p.) est un roman 
humoristique sur les enjeux d’une élection, qui offre un double niveau de lecture, notam-
ment sur le racisme.
• Mon Quotidien hors-série n°8 « Instruction civique » (collectif, Play Bac, 121 p.) est un 
recueil très bon marché d’infographies très simples et idéales pour des collégiens sur 
l’ensemble de la vie politique (dont une dizaine sur le Président).
• Les Clés du citoyen 2007 (collectif, Milan, coll. Les Clés de l’actualité, 112 p.) est un 
guide très pratique de la vie citoyenne, destiné aux jeunes, sous la forme d’un plaidoyer 
pour l’engagement sous toutes ses formes, avec de très nombreux exemples concrets.
• Marre des politiques de Philippe Godard (La Martinière Jeunesse, 128 p.) s’adresse 
aux plus de 15 ans et cherche bien sûr à prendre le contre-pied de cette affi rmation en 
expliquant la vie politique, non sans humour.
• Élections et démocratie d’Elisabeth Combres et Florence Thinard (La Documentation 
française et Gallimard, 64 p.) part de la présence de l’extrême droite au second tour des 
présidentielles de 2002 pour poser un certain nombre de questions, plus orientées vers 
le débat (la longévité de la Ve République, l’immunité du Président, la mise en scène 
médiatique…).




